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Globalement, nous sommes favorables à cette simplification (cf. nos remarques générales 

sur l’avant-projet). Nous sommes toutefois préoccupés par l’atteinte qu’elle constitue à 

l’autonomie communale.  

En plus de nos commentaires article par article au sujet des articles 8 al. 2 et 9, auxquelles 

nous nous permettons de vous renvoyer, nous relevons que le délai fixé à l’art. 7 al. 2 est 

apparu excessivement court à certaines de nos communes membres et qu’il devrait être 

porté à 60 jours, proposition à laquelle nous nous rallions. 

 

Oui. Toutefois, si l’on peut admettre la nécessité d’établir des plans d’affectation cantonaux 
pour certains objets, hôpitaux par exemple, cette planification est néanmoins une perte 
d’autonomie pour les municipalités qui se voient amputées de leur droit sur leur territoire. 
Les « objets d’importance cantonale » devraient donc être définis de manière précise, par 
exemple, dans le règlement d’application. 
 

 

Oui, il s’agit d’une simplification intéressante. Nous regrettons que certains plans existants 

(plan directeur régional) ne puissent être repris comme plan directeur intercommunal (voir 

nos remarques aux art. 15 et suivants). 

Pour ce qui est de l’autonomie communale, comme nous l’avons indiqué dans nos 

commentaires article par article, l’art. 18 al. 4 pose un sérieux problème et devrait 

impérativement être corrigé et précisé pour être acceptable. 



 

Oui, il s’agit d’une bonne simplification. Cependant, pour une question de légitimité du PAC, 

les communes souhaitant le faire passer devant leur Conseil devraient encore pouvoir être 

autorisées à le faire afin de le rendre obligatoire. 

 

Oui 

 

Oui 

 

Nous sommes favorables à cette simplification. 

 

Nous vous renvoyons  à nos commentaires article par article. 

 

La possibilité d’affecter le domaine public, tant par souci de cohérence territoriale que par 

évitement de doubles procédures, est opportune et saluée ici. 

Pour le surplus, nous vous renvoyons à nos commentaires article par article. 

 

Non. 



 

Oui. 

 

Oui. Cependant, il serait opportun de préciser les délais de réponse des différentes instances 

concernées afin de mieux définir le cadre des 24 mois en question. 

 

Oui, nous vous renvoyons à nos commentaires article par article. 

 

Art. 48 : nous n’avons pas de remarque particulière au sujet de cette disposition. 

Art. 49 : nous relevons que non seulement cette disposition contraint les propriétaires de 

terrains à les bâtir et à les utiliser dans un temps défini qui est de maximum 15 ans, mais elle 

contraint également les communes à procéder à des changements d'affectation, ce qui 

constitue une nouvelle perte d'autonomie  communale. 

 

Oui, nous n’avons pas de remarque particulière à formuler au sujet de ces dispositions. 

 

 

Nous vous renvoyons à la lettre accompagnant ce questionnaire, plus particulièrement nos 

remarques au sujet de l’art. 3 qui n’a pas été traité ici. 

 


